
Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 
Sous-section 3 : Sanctions pénales 

 
Article L1252-5 

 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende le fait de : 
1° Transporter ou faire transporter par voie ferroviaire, routière ou fluviale, des marchandises 
dangereuses dont le transport n'est pas autorisé ; 
2° Utiliser ou mettre en circulation par voie ferroviaire, routière ou fluviale des matériels 
aménagés pour le transport des marchandises dangereuses qui n'ont pas satisfait aux visites et 
épreuves auxquelles ces matériels sont soumis ; 
3° Faire circuler ou laisser stationner des matériels transportant des marchandises dangereuses 
sur une voie ou un ouvrage dont l'utilisation est interdite en permanence au transport de ces 
marchandises ; 
4° Faire transporter par voie ferroviaire, routière ou fluviale des marchandises dangereuses 
sans l'avoir signalé, soit dans le document de transport, soit sur les emballages, récipients ou 
contenants, lorsque ceci est requis ; 
5° Transporter par voie ferroviaire, routière ou fluviale des marchandises dangereuses sans 
aucune signalisation extérieure, lorsque celle-ci est requise. 
 

Article L1252-6 
 
Est puni des peines prévues par l'article L. 1252-5 tout responsable d'entreprise qui n'a 
pas désigné de conseiller à la sécurité dans une entreprise soumise à cette obligation. 
 

Article L1252-7 
 
Est passible des peines prévues par l'article L. 1252-5 toute personne qui, chargée à un titre 
quelconque de la direction ou de l'administration de toute entreprise ou établissement, a, soit, 
par un acte personnel, commis l'une des infractions énumérées à l'article L. 1252-5, soit, en 
tant que commettant, laissé toute personne relevant de son autorité ou de son contrôle 
commettre l'une d'elles, en ne prenant pas les dispositions de nature à en assurer le respect.  
Le préposé est passible des mêmes peines lorsque l'infraction résulte de son fait personnel. 
 

Article L1252-8 
 
Les règles relatives à l'immobilisation des véhicules routiers de transport de marchandises 
dangereuses, sont fixées par les articles L. 325-1 et L. 325-2 du code de la route. 


